
Sençenl-fourrier et sergent . 0,70
Galopai 0.41
Tambour 0,35
Soldat 0,25

Une médaille d’honneur vienl d’être 
décernée à M. Delebarre Achille, menui
sier à Roubaix, pour avoir risqué sa vie 
en se jetant tout habillé dans la Lys 
dour retirer un enfant en danger de se 
noyer.

L »  lettre suivante a été adressée par 
M. Giroud au Libéral du Nord  :

« Douai, le 18 décembre 1871.
» Monsieur le rédacteur en chef du 

Libéral du Nord.
» Vous autorisant de l’assentiment de 

quelques-uu» de nos amis MÜtiques, yous 
proposez aux électeurs du Nord ma candida
ture pour l’Assemblée nationale aux élec
tions complémentaires du 7 janvier.

» Je suis vivement touché de cette mani- 
festatioa toute spontanée de vos sentiments 
personnels à mon égard comme de ceux du 
groupe de citoyens dont vous vous faites l’or-

» Veuillez, je vous pne, leur en e^rim er 
mes sincères remerciments et les informer, 
par ia voie de votre excellent journal, que 
aes considérations de diverses natures ne me 
permettent pas d’accepter la candidature of
ferte et, cela, malgré l’honneur qu’ils me 
font par surcroit en l’associant à celle de 
l ’honorable maire de Roubaix.

» Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, 
mes salutations les plus cordiales.

» c. Q IRO U D . »

M. le ministre des ûnances vient de 
déléguer M. Roux, inspecteur des finan
ces,pour prêter son concours à l’ instruc
tion criminelle à laquelle donnent lieu 
dans notre département les fraudes con'- 
mi«aa dans laa raarcbét» pas«és pour 
l ’habilleDaeol, l’cquipement, l’arniement 
dea garde* nationaux mobilisés, e\. p ré 
p a re r  les èièments d'un re cou rt de f  E ta t  
contre  les fourn isseurs incu lpés.

Ainsi l’affaire se complique, puisque 
c’eet le gouvernement lui-mème qui vient 
prandre fait et cause dans cette grave 
aRkire, pour sauvegarder les contribua- 
blae contre les concussions qui ont eu 
lieu.

Les maîtres de forges et usiniers du 
Nord, de l’Est et du centre de la France, 
après 9’Wre constitués en syndicat, ont 
demandé à M . Thiers et ont obtenu une 
audience.

Ils ont soumis au président, —  fort 
expeKea matière d’industrie métallur
gique,-— leurs doléances;il8 ont protesté 
contre les impôts qu’on se propose de 
mfUre our les matières premières.
« Nous savons, ont-ils dit, qu'jl faut 
payer l’iDdetnnité de guerre; notre pa
triotisme cet disposé à aider le gouver- 
neœent à faire lace à son obligation, 
mais lea taxa« si élevées à mettre sur les 
rnalières preraieree nous reodenttout 
travail rémunérateur impossible.

• Si ^ n c  le gouvernement était réso
lu — • avia de la Chambre étant pris —  à 
maintenir «ses droits, il laudrait qu’ils 
fussent ausai modérés que possible et 
étiadiés pour chacun de« produits à im
poser en France.»

M. Thiers a répondu que la demande 
de ces messieurs était à ses yeux d’uue 
importance capitale, et que le gouverne
ment s’entourerait de toute Ta lumière 
possible pour arriver à obtenir des taxes 
qui, capables de remplir le Trésor pu
blic, ne fussent pas en opposition avec 
les intérêts bian entendus du pays.

Bourse de L i l le .  —  Le chiffre des af
faires traitées en lins du pays est très 
important. Prix fermes. En lins de Rus
sie, les hauts prix réclamé» par les dé
tenteurs ont restreint les transactions. 
La reprise dans le commerce des fils est 
générale; les prix sont fermes et en 
hausse.

l « s  affaires en toiles sont actives et 
les prix fermes.

Le marché aux blés de Lille étail hier 
assez bien approvisiondé ; 1,500 hecto- 
lîtres. La vente s’est opérée avec calme 
et en laisse de 25 à 5o cent

Les porteurs d’obligations trentenai- 
res du trésor sont invitéa à déposer ces 
titres :

A  partir de lundi,18 décembre, à Pa
ris, à la Caisse centrale du Trésor (Pa
lais de l’industrie).

Et à partir du jeudi 21 décembre,dans 
les départements, h la Gaisscrdes tréso
riers généraux et les receveurs particu
liers des finances.

11 leur sera remis un reçu de dépôt,
3ui sera échangé à bref délai, contre 

e nouveaux titres portant lea mêmes 
numéros.

Le coupon échéant le 20 janvier 1872 
ne sera payé qu’autant qu’il aura été 
détaché de nouvelles obligations.

Le cours d’anglais, professé par M . 
Yonge, aura lieu demain soir, vendredi
22 courant, à 8 heures du soir, dans les 
nouveaux bAtimenta du Collège.

Les autorités militaires adressaient 
hier à la famille du sieur Henri Besseau 
Juste, habitant de Lille, les pièces ré- 
glementairesétablissantque leur parent, 
soldat au 9* bataillon de chasseurs à
Kied. était décédé de ses blessures à la 

atailledeSaint-Privat, le 18 août 1870. 
Or, ca fut le décédé lui môme qui re^ut 
r « 0 « i t  o h a ifé  dé Utitraaaméttré to oea*

statation de son décès. Besseau, au re
tour de captivité, élait rentré chez lui, 
petite rue d’Alma, où il attendait tran
quillement son congé de libération et 
non son extrait moi^tuaire. Va-t-il falloir 
en user du papier pour établir qu’on l’a
vait tué par erreur ? ( P rog rès ).

Tt ibunal ae Lille. — 20 décembre.—  
Jules Durieux, ouvrier à Houbaix, esl 
allé à minuit, accompagné de plusieurs 
de ses camarades, brist^r l<fs carreaux 
d ’un logement d’ouvriers; le log‘îur, ac
compagné par deux de ses locataires, 
étant sorti, a été accueilli à coups de 
briques.

Tous trois ont élé blessés à la tête; le 
prévenu seul a été reconnu et arrêté le 
lendemain et conduit devanl le commis- 
soirede police; il a outragé ce magis
trat et s’est rebellé conlre les agents. 
Six mois de prison .

COUR D’ASSISES DU PAS-DE-CALAIS

CRiWES D AUDRESSELLES
A F F A I R E  J O S E P H  L E M E T T R E

A c t e  d ’M ccuawtlon

Depuis plusieurs années, la commune 
d'Audressell a et les envii-ons étaient le théâ
tre* des crimes qui avaient jeté une profonde 
terreur daus le pays. De nombreux vols 
qualifiés accomplis avec une audace extrême, 
un vol sur la grande route, accompagné de 
vi(^nces qui avaient mis la vie de la victi
me en danger, trois Incendies et une tenta
tive d’incendie, trois assassinats et une ten- 
Utive d’assassinat suivie de vol; telle était la 
lugubre série d’attentats contre les person
nes et sur les propriétés qui avaient répandu 
dans toute la contrée une trop légitime épou
vante.

Majoré les efforts de la justioe, la coupa
ble était demeuré inconnu, quand, dans la 
matinée du 29 juin dernier, le nommé Joseph 
Lemettre fut surpris en flagrant délit de ten
tative de vol au presbytère d’Audembert. 
L ’information a démontré qu’il avait perpé
tré la longue suite de crimes dont nous al
lons donner l’exposé.

Le village d’Audresselles est situé sur le 
bord de la mer, dans une p ^ ie  accidentée 
aride et peu habitée du ^ulonnais. Il se 
compose d’une artère principale, sur laquelle 
s’enîbrancheut des deux côtés plusieurs ruel
les, formées en général de cabanes basses et 
restreintes. Les votes à gauche en venant de 
Boulogne aboutissent à la mer, et leurs der
nières maisons surplombent presque les fa- 
lâises. A  droite, une autre grande rue, à pou 
près perpendiculaire à la première, paisse de
vant une ferme habitée par la veuve Lam
bert, et conduit à une autre ferme un peu 
écartée qui appartenait au sieur Framery.En 
se détournant un peu, on arrive à l'église, 
précédée du presbytère et isolée k l'extrémité 
de la commune.

Au mois d’octrobre 1864, l ’importance feiv 
me de Selles, qu’aucune maison n’avoisine, 
était occupée par le sieur Pely sou 
propriétaire, naveu du sieur Framery. Dely 
avait à son service, depuis auelque temps 
déjà, Joseph Lemettre, *gé alors d’un peu 
plus do dix-huit ann et qui, par sa conduite, 
avait au lui inspirer une confiance absolue. 
C'était aussi ce jeune domestique qui Mrvait 
le eieur Framery, car celui-ci, d nabitudes 
bizarres, demeurait seul dans sa ferme qu’ il 
n'exploitait pas. et dont il laissait les bâti
ments se détériorer. Lemettre couchait chez 
Framery.

Le 16 octobre, vers six heures du soir, 
trois meules de fèves contiguës devenaient 
la proie des flammes. On ne pouvait attri
buer ce sinistre qu’à la malveillance.

Dans la nuit du 25 au 26 du même mois, 
un bâtiment appartenant à la veuve Lisge, 
devenait la proie des flammes.

Le 6 novembre après-midi, le feu éclatait 
dans une étable à porcs appartenant au sieur 
Dely, de Selles.

Ce sinistre était évidemment l’œuvre d’une 
main criminelle, et Joseph Lemettre, de son 
aveu même, se trouvait seul dans la ferme au 
moment où il aurait commencé.Ces circons
tances firent naître de graves soupçons dans 
l’esprit du sieur Framery. Il fit part de ses 
pensées à son neveu. Mais celui-ci, plein 
d’une aveugle confiance dans son domestique, 
s’ indigna et s’opposa même à ce que Lemet
tre continuât à fréquenter la ferme Framerj-.

En conséquence, Lemettre travailla saus 
interruption et coucha à Selles.

De son côté, Framery cessa d'habiter ses 
bAtiments qui restèrent absolument inoccu
p é .

Le 15 février 1865, Framery remarcjua 
qu’un careau de croisée était cassé, et qu ou 
avait arraché de la paille du lit placé dans 
la chambre. Il n’y  attacha pas d’al)ord d’ im
portance; mais, le 3 mars, son garde particu
lier, François Malfoy, aperçut de la paille 
sous la porte d’une petite armoire fermée. Elle 
formait une traînée qusqu’au lit, Malfoy ou
vrit l’armoire et y  trouva un foyer iucen- 
diaire piéparé au moyen de paille et d’osiers 
secs. Le lout était à demi consumé et avait 
même commencé à brûler les marches de 
l’escalier.

Le 16 décembre, le sieur Dely succomba 
à une maladie dont il était atteint depuis 
longtemps déjà.

Le 17 mai 1867, sa veuve sa remaria à un 
domestique de la ferme, Louis Sauvage,dont 
un frèré a épousé une sœur de Joseph Le
mettre.

Les époux Louis Sauvage continuèrent à 
habiter Selles; Joseph Lemett re n’a pas cessé 
d’y  rester employé.

Au nombre des autres serviteurs se trou
vait Louis Deguines,qui avait renfermé dans 
sa malle dépoàte.dans le grenier, une somme 
de 620 fr.

Le 15 septembre, il constata que son ar
gent avait disparu. Les soupçons ne se por
tèrent sur aucuu domestique en partieulier.

Par suite de mésintelligence, les époux 
Sauvage se décidèrent à aller demeurer dans 
une maison de campagne à Auvringhem,ha
meau de la commune de WimUle,à quelques 
kilomèties d’AudreaaeUes. Ua emmexuœut
atM ■omm» doawtique.Joseph

tre, dont la ptoe, bwpgeg au Mrviee da l’ad
joint de 'W'imiUe, habitait en face de leur 
nouvelle résidence.

Laa époux Sauvage s’étabUasaient à  Au- 
vringhem, le 20 décembre 1867.

Dès les premiers jours de l ’année 1868,lenr 
maison devenait le théâtre de faits mysté
rieux qui les plongea dansles plus vives in
quiétudes.

Le 12 janvier, vers sept h mres et demie du 
gOir, au moment où Joseph Lpinettre.portant
ur le bras gauche le jeune Léon Dely, en - 

^ant du premier mariage de la dame Sau- 
‘ vage, et uue jeune domestique, allaient en
trer dans un étable,uu coup de feu reten
tissait, et des projectiles venait frapper 
obliquement la chambranle et la muraille 
autour de la porte de cette étable.

Le 19 du même mois, à dix heures du soir 
environ, une boite à poudre,chargée de che
vrotines et ' de plombs de divers calibres, 
éclatait daus la même cour et à de; x mè
tres de la porte de l ’étable dont il vient 
d’être parlé, et où couchait Joseph Lemet
tre.

Le 16 février, vers huit heures et demie 
du soir, ce domestique allait descendre le_ 
perron de la maisou pour se rendre à l ’écu-J ’ 
rie. ün coup de feu se fit entendi-e; dés 
chevrotines s’incrutaient dans la muraille 
et dans un volet près de la porte d’entrée.

Enfin, le 19 août, Joseph Lemettre, en 
compagnie d’uu autre domestique appelé F. 
Sauvage, et de la fille de ce dernier, suivait 
le chemin d’Auvringhem à WimereUx,à j)eu 
de distance de la maison des épeux Sauvage.
Il était un peu plus de huit heures du 
soir.

A  T’entrée d’une pâture, à 150 mètres de 
la ferme, une lueur brilla, une détonation se 
fit entendre, mais on ne vit personne.

Jsosph Lemettre reconnaît aujourd’hui 
que ces prétendus attentats n’ont jamais 
nen eu de sérieux; qu’il est le seul auteur 
de cette mise en scène ; que c’est lui qui 
avait disposé etocharé la boite à poudie ; 
que c’est lui qui tirait par derrière les coups 
de pistolet.

Ses maîtres se déterminèrent à éloigner 
de chez eux un serviteur qui semblait y  
attirer le crime.

Il congédièrent Joseph L(>mettre,qui rentra 
à la ferme de Selles, alors exploité* par le 
sieur Parenty.

Pendant son séjour à Auvringhem,'Lemet
tre y  avait apporté un jour 1,600 fr.en billets 
de banque qu’il disait avoir trouvés sur la 
route de Boulogne.

Il en fit la déclaration à i’autorité locale, 
et au bout d’uu temps assez long, après des 
publications, personne ne s’étant présenté 
pour réclamer ces valeurs , elles lui 
furent définitivement attribuées.

Il en avait fait le dépôt entre les mains de 
la dame Sauvage, le 2 mars 1868.

Le 2 septemb^re, il confiait encore à la 
femme de son maître une somme de 700 fr. 
eu numéraire.

Le premier de ces faits ne contribua pas 
peu à lui conquérir une i-éputation de probité 
et de délicatesse éprouvées.

Le 1*'' décembce, Philippe Pruvost, alors 
Agé de 19 ana, garçon brasseur chez le sieur 
Robbe, de Wimille, vint à Audresselles avec 
un camion attelé d’un cheval pour faire des 
livraisons de bière. D’ordinaire, il opérait en 
même temps dea recouvrements pour son 
m altr^ de sorte qu’il pouvait parfois retour
ner à Wimille porteur de sommes assez im
portantes.

Vers huit heures, il reprit la route de son 
village, il était Jégèremeut pris de boisson. 
Assis «ur le devaut de son camion, il som
meillait, quand tout-à-coup, près du hameau 
de la Rouville, il fut saisi à la poitrine par 
un homme qui, en même femps, l’attira sur 
lui. Il tomba par terre, et comme il essayait 
de se relever, son agresseur la poussa dans 
le fossé sans eau, bordant la route où il le 
laissa évanoui.Il lui prit alors dans la poche 
de son pantalon un  ̂jrte-monnaie contenant 
une quiuzaine de francs et s’enfuit. La'gué
rison du garçon brasseur exigea plusieurs 
semaines encore. Le blessé ne songea pas à 
soupçonner Lemettre, avec lequel il se ren
contrait souvent dans les cabarets d’Audres
selles.

A peine quinze jours s’étaient écoulés, 
qu’un crime plus grave encore était commis 
à Audresselles même. La dame Lambert ha
bite seule sa ferme.Le 10 décembre, elle fut 
léveillée par le bruit d’un meuble heurté 
violemment, et en même temps une voix pro
nonça ces paroles : « La bourse ou la vie. »

—  Je n’ai pas d’argent à vous donner, ré
pondit cett^ dame.

—  Il me faut to i argent -ou ta vie, reprit 
la voix.

La veuve Lambert se leva et se dirigea 
demi vêtue vers un petit placard pratiqué à 
côté de la cheminée de la chambre 'oisine. 
Uue corde qui y  passe correspond à uue clo- 
cle attachée dans la toiture du grenier. Elle 
voulait donner l’alarme ;

—  Oü allez-vous par là, dit le malfaiteur 
eu la repoussant, et elle crut sentir qu’il 
avait le visage voilé par un morceau d’étoffe.

Très effrayée, mais conservant son sang- 
froid,la dame Lambert quitta cette chambre, 
traversa rapidement la cuisine, et défit le 
verrou de la porte qui donnait sur la cour;
A ce moment, elle reçut dans les fesses im 
coup de pistolet. Puis, aussitôt cet homme 
se jeta sm- elle, et l ’acculant dans l ’encoi- 
guure de la porte, lui porta sept coups de 
couteau ou de poignard. Cinq la blessèrent 
au bras et à l’avant-bras gauche, et à la 
poitrine ; un autre perfora l ’abdomen et don
na issue à une portion d’inte--.tins.

Heureusement, la dame Lambert parvint 
à se glisser dans la cour, elle mit la porte de 
la cuisine entre son agresseur et elle, et elle 
courut se réfugier chez le siaur Noël, l’\m de 
ses voisins. Ses blessures n’eurent point de 
conséquence grave.

Le 16 novembre précédent,la veuve Lam
bert avait touché,en l’étude du notaire Mar
tinet, à Marquise, une somme de douze cents 
francs. Tout démontre que le criminel pré 
méditait el préparait son méfait depuis 
quelque temps. \ ers la fin du mois de no
vembre, à huit heures du soir,la dame Lam
bert avait vu im individu en blouse bleue 
qui, à ses cris,se sauva à toutes jambes par
I écurie. Postérieusement au 5 octobre,la clef 
Att tiroir dan» lequel elle enfenxudt aon ar- 

«aohàit «m i «es matelut

lui avait été enlevée. Il était facile d’ailleoie
de pénétrer le soir dans cette ferme.

La cour et les dépe.idance^ en sont vas
tes, et la barrière donnant sur les pâtuves 
était souvent ouverte. C’est de cette manière 
que le malfaiteur a dû entrer le 10 déoem- 
bre,et il s’était caché au font de l ’habitation 
pendant que la dame Lambert était allée 
dans l’étable, vers huit heurea,pour donner, 
comme d’habitude, ses soins aux bestiaux. 
Le voleur ne trouva pas l’argent gue la veuve 
avait en sa possession et qui était placé dans 
le tiroir non fermé à clef d'une table de 
nuit.

Le 9 janvier 1870, cette dameconstata que, 
dans une garde-robe, on lui avait soustrait 
une chaîne de montre en or, genre écaille de 
seipent, et une clef de montre de même mé- 
tail, et que l ’on s’était emparé aussi dans le 
tiroir du secrétaire dont la clef avait disparu, 
de sept cuillers à bouche et de cinq fourchettes 
en argent, marquées diversement, ainsi que 
d’un manche à gigot en argent.

Avant même que la la dame Lambert eût 
fait cette constatation,un nouveau vol s’ac
complissait au presbytère d’Audresselles.Dans 
la nuit du 24 au 25 du môme mois de dé* 
cembre, pendant la messe de minuit, alors 
que M. le curé Minet et sa servante étaient 
absents, on avait pénéiré dans la maison, 
on avait ensuite brisé un carreau de la fenê
tre de la chambre de la servante, tiré les tar
gettes intérieures en passant le bras par l’ou- 
vertiu« et escaladé la fenêtre.

Le voleur avait allumé une chandelle lais
sée sur l’appui d’une croisée,visité toutes les 
armoires,et bouleversé en quelque sorte l’ap 
parlement.

Dans un placard de la chambre à coucher 
du curé, il avait soustrait douze couverts, 
douze cuillers à café, une à potage, et une 
cafetière, le toul en niolz, puis un calice en 
argent doré intérieurement, avec sa p>alène. 
Dans la chambre voisine, il avait déplacé le 
marbre d’nu secrétaire, enfoncé la planche 
supérieure, puis forcé, à l’aide d’un tison
nier, la serrure du premier tiroir. Là, il s’é
tait emparé d’un porte-monnaie en cuir de 
Russie contenant environ 200 fr. en or, d’un 
rouleau de 100 fr. en argent et de deux sacs 
de toile renfermant de la monnaie de bil- 
lon.

A  sa renli-ée, à une heure du malin,l’abbé 
Minet ne put que constater l’audacieuse sous
traction dont il venait d’ètre la victime.Par 
une coïncidence singulière, Joseph Lemettre 
prétendit à la même époque avoir élé l’ob
jet, lui aussi, d’un vol d’une somme de 
1,800 fr. en numéraire renfermée dans sa 
malle.

Or, Lemettre avait subi le sort en 1867, 
et, le 27 mai de la môme année, les époux 
Sauvage lui avaient fait une avance de 
2,500 fr. nécessaire pour s’exonérer, et il 
n’avait pu encore les rembourser que jusqu’à 
concurrence de 2,300 fr., par l’abandon des 
sommes qu’il avait déposées le 2 mars, et 2 
septembre 1868, entre les mains de la dame 
Sauvage, et dont il aété déjà question.

Toul démontre donc que, par cette nouvelle 
mise en scène, il avait voulu détourner les 
soupçons.

Louis Degulnes avail récemment perdu un 
parent dont il avail hérité. Il avail rapporté 
des meubles à la ferme; on pouvait supposer 
qu’il avait touché de l’argent. Il n’en était 
nen encore cependant. Mais ce domestique, 
à qui le vol de 1867 n’avait laissé qu’une 
pièce de un fi^nc, s’élait de nouveau amassé 
un petit pécule. Il possédait notamment 400 
fr. en pièces d’or de 20 fr., deux litres de 
rentes nominatifs, el il conservait le tout 
avec quelque menue monnaie, dans sa malle 
fermée par un fort cadenas. Le numéraire 
et les titres se trouvaient cachés au fond d’un 
vieux chapeau, sous des vêlements.

(L a  suite à demain.)

Dernières nouvelles

Séance du 20 décembre.

I N C I D E N T  R A N C .

Laséance d’hier a élé orageuse.
M. RAOUL DUVAL 3 adressé son inter

pellation au sujet de l’allitude du gou
vernement envers M. Ranc.

L ’honorable député a rappelé,en com
mençant,qu’il y a quelques mois, il avait 
demandé au gouvernement quelle alti
tude on compilait prendre vis-à-vis de cer
tains membres du gouvernement insur
rectionnel de Paris et notamment du 
sieur Ranc.

M. le ministre répondit que si la moin
dre connexité existait entre M. Ranc et 
les actes insurrectionnels, justice serait 
faite.

Depuis ce temps, la justice militaire 
est restée inerteet le gouvernement 
mucL

M . Raoul-Duval met sous les yeux de 
l’Assemblée, les états de service de M . 
Ranc, el rappelle que des peines sévères 
ont été infligées à des hommes qui 
avaient rempli, sous la Commune, des 
fonctions peu importantes, tandis que 
les plus grands criminels restaient im
punis.

(En ce moment,la séance est interrompue 
par les approbations de la droite et les pro
testations de la gauche.)

M. DUFAURE, garde des sceaux, avant 
de répondre au nom du gouvernement, 
demande à dégager de ce débat sa si
tuation personnelle Malgré les asser
tions d’un grand nombre de journaux, il 
déclare n’avoir jamais écrit à M. Ranc, 
ne l’avoir même jamais vu.

Le garde des sceaux, parlant alors au 
nom du gouvernement, dit qu’après la 
commune, il avait à s’occuper du rapa
triement de 400,000 Irançais captifs et 
que cette pen&ée l'absorbait.

M. le général commandant la Ire di
vision militaire fût chargé des poursuites 
dont il accepte la responsabilité.

M. Dufaure, entrant dans des coneidé- 
ratioBS teut*â>fait an dabort du débat,

donne ïïe'îi * â de vives récîamatiéas et 
I es cris : «  Vaffaire Ranc »  couvrent la 
voix de l ’orateur.

L e  silence rétabli,le garde des sceaux 
avoue qu ’aucune poursuite n’a été or
donnée par le gouvernement.

(Nouveaux mouvementa dans l ’auditoiie. 
Les interpellations redoublent.)

Une voix : Le  gouvernement a donc 
abdiqué!

M» DE LORGERIL. —  Vous avez faciUté 
des évasions !

M. LE PRÉSIDENT, relève les paroles 
de M. Lorgeril.

M. DUFAURE dit qu’il ne peut répondre 
à toutes les questions à la fois, mais 
que jamais le gouvernement n’a empê
ché les|poursuiles, pas plus contre M. 
Ranc que conlre d ’aulres.

Quand l’autorité militaire aura fini son
< œuvre,s’il reste quelques crimes à punir, 
le gouvernement fera son devoir.

M. RAOUL DUVAL demande comment
il est possibl<; que depuis six mois que ■ 
le gouvernement est saisi par lui de 
cette question il s’en'soit complètement 
désintéressé.

îl demande que vis-à-vis dos explica
tions incomplètes de M. le garde des 
sceaux, la Chambre 'donne au' gou
vernement une plus lorte impulsion,dans 
l’intérêt de la sécurité publique et des 
garanties sociales 1 {Nombreuses mar
ques d'approbation.)

En conséquence, l’orateur propose 
un ordre du jour ainsi conçu : «  Comp- 
» tant sur une égale application de la 
» loi, l'Assemblée nationale p a sseà l’or- 
» dre du jou r. » {Applaudissements.)

M. DE LA ROGHE-THULON demande si 
M. le général Ladmirault n’a jamais de
mandé l ’autorisation de poursuivre M , 
Ranc.

M. DUFAURE affirme que non. Il blâme 
les termes de l’ordre d u jo u r  de M . 
Raoul-Duval et supplie l ’Assemblée de 
le repousser.

M. LE GÉNÉRAL DE CISSEY, ministre de 
la guerre, déclare qu’il y a quelques 
jours, M .Ranc a comparu comme témoin, 
devant un des parquets de conseil de 
guerre qui n’a pu jugé devoir le retenir.

(Vu le désordre quirègne dans l’As- 
semblée, M. le présideni menace de 
lever ia séance).

M. RAOUL-DUVAL monle à la tribune et 
appelle-toute l ’attention d e là  Chambre 
sur les paroles que vient de prononcer 
M. de Cissey. (Leca lm e se rétablit.)

-M. PARIS, propose l’ordre du jour mo
tivé suivant : « L ’Assemblée, après avoir 
» entendu les explications données par 
» M . le ministre de la guerre et de la 
» justice, e l comptant sur la stricte ob- 
»  servation des lois, passe à l’ordre du 
» du jour. »

Cet ordre d u jou r est adopté p a r le  
gouvernement et par la Chambre.

M CASIMIR PÉRIER dépose Un projet de
loi portant rectification le la conven
tion additionnelle au traité du 10 marn
1871, entre la 1 ranc.e e l l’Allemagne.

L ’urgence est déclarée.
M. LE MINISTRE DE l ’ intérieur  donne 

connaissance d ’un décret qui dissout le 
conseil général du département d ’A l
ger

La séance est levée à cinq heures et 
demie.

______ Commerce
Havre, 20 décembre.

(Dépêche de MM. Kablé et C®, représentés 
par M. Bulteau-Desbonnets.)

Marché loujours ca lm e ; d isponib le 
bien soutenu ; livrable faible, terme 
118.50.

Havre, 21 décembre.
Prix calmes, mais fermes ; terme re

cherché 118; très-ordinaire 127-128.

Liverpool, 20 décembre.
(Dépêche de MM. Kablé et C®, représentés 

par M. Bulteau-Desbouuets.)
Ventes : 12,000 b.; marché inchangé. 

Lemande plutôt meilleure.
Recettes : 65,000 b,

Liverjx)ol, 21 décembre.
Pleinement, 2,0<X) b., livrable plus 

cher, recettes 94,000 b.

BOURSE DE PARIS 
d u ‘l\ Décemltre

Rente 3 p. »/»................. 5$ 15
— 4. 1/2 p. 0/0...........  8100

Nonvel emprunt................... 9 ) 10

T H É A T R E  DE L IL L E
Vendredi 22 Décembre.

Deuxième représentation de Mme D AL- 
SEME.

Km  J u iv e ,  grand-opéra ea li actes, par 
Scribe, musique d’Halévy.

M  O ^  E  S  ~
Madame DEPOILLY a l ’honneur d’annon

cer auA Q^mes de Roubaix qu’ellle vient 
d’ouvnr uu /nagasin de modes (aux Quatre 
SaisoHaj rue Pellart, 11“ 5 et les invite à ve
nir visiter sou bel assortiment de fleurs et 
de plumes de premier choix ainsi que rubans 
el turquoises.

Ayant nouvellement reçu plusieurs modè
les de Paris (haute nouveauté) pour dames 
demoiselles et enfants , elle espère que son 
genre de travail plaira au bon goût de ce* 
dames el qu’elles l ’honoreront de leurs vi
sites.

Eaghlis spoken.-^i_olûonable nuUiaezy^
le io


